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DEPUIS quelques jours, 
l’Hôtel de ville d’Oyem 
a lancé une vaste opéra-

tion de curage de caniveaux et de 
ramassage des tas d’ordures dans 
toute la ville. L'opération vise 
ainsi la lutte contre l’insalubri-
té dans le chef-lieu de province 
du Woleu-Ntem, afin qu'Oyem 
retrouve, un tant soit peu, son 
lustre d'antan.
L'initiative est menée avec l'appui 
de la direction provinciale des 

Oyem : vaste opération de 
curage des caniveaux
UNE initiative de la mai-
rie locale pour prévenir 
les inondations. L'opé-
ration consiste aussi à 
débarrasser la ville des 
tas d'immondices.

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon

LE chef-lieu de la province 
de la Nyanga vient de re-
cevoir une mission de 

supervision sur la vaccination 
et la surveillance épidémio-

logique. Celle-ci est conduite 
conjointement par l'Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS) 
et le minsitère de la Santé, repré-
sentée par le directeur du Pro-
gramme élargi de vaccination 
(PEV) et de l'Institut d’épidé-
miologie et de lutte contre les 
endémies (IELEl, Dr Grégoire 

CELLE-CI est conduite conjointement par le 
ministère de la Santé et l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS).

Tchibanga : mission de supervision sur la vaccination 
et la surveillance épidémiologique

Lung MOUSSAVOU

Tchibanga/Gabon

C’est en 
2006, après 
sa retraite 

bien méritée, 
qu’elle fut 
nommée 
cheffe de 

canton 
Basse-Lolo. 

Biyoghe.
L'objectif à atteindre est l'amé-
lioration de la qualité de la sur-
veillance et de la couverture vac-
cinale et épidémiologique dans 
notre pays et/ou région sanitaire. 
Ainsi, à chaque étape, la mis-
sion procède-t-elle au suivi et au 
contrôle des activités menées et 
à la vérification des registres de 
surveillance et des notifications 
faites sur certains cas, etc.
Avant l'étape de la Nyanga, la 
mission conjointe, entamée 
en septembre 2019, a déjà sé-
journé dans la province du 
Haut-Ogooué, notamment 
dans les villes de Franceville 
(hôpital chinois et Base épidé-
miologique), Bongoville, Le-
coni, Moanda et Mounana. De 
même qu'à Koula-Moutou et 
Lastoursville dans la province 
voisine de l'Ogooué-Lolo.
Partout, des recommandations 
ont été faites. Toutes allant dans 
le sens de l'amélioration de la 
couverture vaccinale et de la sur-
veillance épidémiologique dans 
notre pays.

  Des membres de la mission et quelques responsables lo-
caux de santé.
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LA cheffe du canton 
Basse-Lolo à  Kou-
la-Moutou, province de 

l'Ogooué-Lolo, vient de tirer 
sa révérence. Albertine Ba-
kedi ép. Massala, est décédée 

ALBERTINE Bakedi 
a quitté le monde des 
vivants le 11 octobre 
dernier, des suites d'une 
maladie.

Koula-Moutou : la cheffe du 
canton Basse-Lolo s'en est allée

Damien MADEBE
Koula-Moutou/Gabon

le 11 octobre dernier, à l'âge 
de 69 ans, au Centre hospita-
lier universitaire d'Angondjé 
(CHUA), dans 
la commune 
d'Akanda (Es-
tuaire) où elle 
a été admise 
pour y suivre 
des soins. Mais 
Dieu en a déci-
dé autrement ! 
C'est en 2006, 
après  sa  re-
t r a i t e  b i e n 
méritée, qu'elle 
fut nommée cheffe de canton 
Basse-Lolo. Auparavant, Mme 
Bakedi avait travaillé, tour à 
tour, au ministère de l'Habi-
tat et à Gabon-Télécom, en 
qualité d'assistante de direc-
tion. Sur le plan politique, elle 
était secrétaire de section et 
membre du Comité central du 
Parti démocratique gabonais 
(PDG) pour le compte de la 
fédération B. Elle laisse deux 
enfants.

 Mme Albertine Bakedi de son 
vivant.
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Travaux publics (TP), qui met 
à la disposition de la mairie des 
camions-bennes et autres engins 
pour débarrasser la ville de ses 
ordures ménagères. Le Conseil 
municipal que dirige Christian 
Abessolo Menguey, en profite 
d'ailleurs pour mener, parallè-
lement, une campagne de sensi-
bilisation des populations quant 
au bien-fondé de maintenir leur 
espace vital propre.
“La propriété est la base de toutes 
les conditions hygiéniques. Notre 
ville ne doit pas être la seule af-
faire de la mairie. J’invite donc 
tous les habitants d'Oyem à 
s’occuper, dorénavant, de leur 
environnement immédiat ", a 
indiqué le maire.
Une manière pour lui et son 
équipe d’aller à l’encontre de l’in-
civisme dont font preuve certains 
riverains, en l'occurrence des 

détenteurs des garages, ateliers 
de couture, de fabrication des 
meubles et de réparation d'ap-
pareils électroménagers. Les 

déchets provenant de ces lieux 
bouchent les caniveaux à la 
moindre averse.
D'où l'appel lancé à une prise de 

conscience collective dans la ges-
tion quotidienne de ces ordures, 
pour donner à la ville d'Oyem un 
visage des plus avenants.

  Une scène de curage des caniveaux à l’initiative de la mairie d’Oyem.
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